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Partie requérante: Yvon Welte 
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Question préjudicielle 

Faut-il interpréter les articles 56 et 58 du traité instituant la 
Communauté européenne en ce sens qu’ils s’opposent à un 
régime de droits de succession propre à un État membre 
prévoyant un abattement de 2 000 euros seulement pour les 
non résidents qui recueillent, dans la succession d’un non rési
dent, un terrain sis dans cet État membre alors qu’un abatte
ment de 500 000 euros serait accordé sur la succession si le 
défunt ou le bénéficiaire résidait dans l’État membre en question 
au moment du décès ?
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